
Une ASBL doit-elle consulter la délégation du personnel en cas
de restructuration ?

Réponse courte

Une ASBL occupant au moins 15 salariés doit obligatoirement consulter la délégation du personnel en cas de

restructuration susceptible d'affecter de manière significative les intérêts collectifs des salariés (art. L.414-1). Cette

consultation doit avoir lieu avant toute décision définitive et porter sur les motifs, les conséquences sociales et les

mesures d'accompagnement envisagées.

La direction doit fournir une information écrite et détaillée, organiser une réunion formelle avec un ordre du jour

communiqué à l'avance, et permettre à la délégation d'émettre un avis motivé dans un délai raisonnable. Les

observations de la délégation doivent être consignées dans un procès-verbal. En cas de licenciement collectif, la

procédure spécifique des articles L.166-1 et suivants s'applique.

Le non-respect de cette obligation expose l'ASBL à l'annulation des mesures de restructuration et à des sanctions

civiles, y compris des dommages et intérêts. Il est impératif de documenter l'ensemble des échanges et de conserver

les preuves de consultation pour garantir la sécurité juridique de la procédure.

Définition

La restructuration, au sens du droit du travail luxembourgeois, désigne toute modification substantielle de

l'organisation, de l'activité ou des effectifs d'une entité, y compris une association sans but lucratif (ASBL),

susceptible d'impacter l'emploi, les conditions de travail ou le statut collectif du personnel. Elle englobe

notamment les licenciements collectifs, les transferts d'activités, les fusions, les cessations partielles ou totales

d'activité, ainsi que les modifications importantes des conditions de travail.

La consultation de la délégation du personnel est une procédure obligatoire visant à garantir l'information et la

participation des salariés, par l'intermédiaire de leurs représentants, lors de décisions majeures affectant la

collectivité du travail.

Conditions d’exercice

L'obligation de consultation de la délégation du personnel en cas de restructuration est soumise aux conditions

suivantes.
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Condition Détail

Seuil d'effectif ASBL occupant au moins 15 salariés (Art. L.414-1)

Décisions visées
Licenciement collectif, transfert d'entreprise, fusion, modification substantielle des

conditions de travail

Moment de la

consultation
Préalablement à toute décision définitive

Objet de la consultation
Motifs de la restructuration, conséquences sociales, mesures d'atténuation et modalités

d'accompagnement

Modalités pratiques

La procédure de consultation de la délégation du personnel se déroule selon les étapes suivantes.

Étape Détail

Information écrite
Communication détaillée de la nature, des motifs et des conséquences prévisibles de la

restructuration

Réunion formelle Date et ordre du jour communiqués à l'avance

Délai raisonnable La délégation dispose d'un délai suffisant pour formuler ses observations

Procès-verbal Les observations de la délégation sont consignées par écrit

Licenciement

collectif

Procédure spécifique (Art. L.166-1 et suivants) : consultation sur critères de licenciement,

mesures d'accompagnement et reclassement

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'ASBL de documenter l'ensemble des échanges avec la délégation du personnel et de

conserver les preuves de la consultation, notamment les convocations, procès-verbaux et correspondances.

L'association doit veiller à la transparence de l'information, à la loyauté du dialogue social et au respect du principe

d'égalité de traitement entre les salariés.

En cas de non-respect de l'obligation de consultation, la validité des mesures de restructuration peut être contestée

devant les juridictions compétentes, avec un risque d'annulation des décisions prises et de sanctions civiles. Il est

conseillé d'associer la délégation du personnel dès la phase préparatoire du projet afin de favoriser l'acceptation des

mesures et de limiter les risques de contentieux. La consultation doit s'appuyer sur le respect des droits syndicaux et

anticiper les conséquences d'une éventuelle rupture des contrats de travail.
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Cadre juridique

La consultation de la délégation du personnel lors d'une restructuration est régie par les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.414-1 à L.414-9 du Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.166-1 du Code du travail Procédure applicable en cas de licenciement collectif

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.261-1 du Code du travail Traçabilité et conservation des documents sociaux

Le défaut de consultation régulière de la délégation du personnel expose l'ASBL à des risques juridiques importants, notamment

l'annulation des mesures de restructuration et la condamnation à des dommages et intérêts. Il est impératif de respecter

scrupuleusement les procédures prévues par le Code du travail, d'assurer la traçabilité des démarches et de solliciter, si nécessaire,

l'avis d'un conseiller juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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